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Tunis, le 23 avril 2012. Les dirigeants de la Bourse de Tunis ont rencontré au siège de la Bourse une 

délégation de l’Union Tunisienne de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat, conduite par sa 

Présidente, Madame Wided BOUCHAMAOUI, pour débattre de la problématique du financement des 

entreprises par le marché financier. 

Principaux acteurs sur le marché, les sociétés d’intermédiation, membres de la Bourse de Tunis, ont 

pris également part à cette réunion. 

Outre l’exposé des aspects avantageux du recours au financement par le marché, cette manifestation 

a été une occasion pour la délégation de l’UTICA de s’informer de l’évolution du cadre réglementaire, 

institutionnel et technique du marché financier tunisien, ainsi que des assouplissements introduits 

pour améliorer l’accès des entreprises, indépendamment de leur taille, aux financements par le 

marché, que ce soit en fonds propres sur les marchés des actions ou en dettes obligataires sur le 

marché obligataire.  

A la suite de ces présentations, la Présidente de l’UTICA a indiqué qu’elle soutient toutes les 

initiatives qui répondent aux attentes et aux besoins des entreprises, qui leur permettent de disposer 

de sources de financement diversifiées, moins coûteuses et favorisant une structure financière saine 

et équilibrée. Elle a ajouté que les efforts de tous, acteurs de la place et patronat doivent s’associer 

pour inciter les entreprises à financer leurs investissement et leur croissance via le marché des 

capitaux. 

Les dirigeants de la Bourse de Tunis et de l’UTICA ont à la fin de cette première rencontre convenu 

d’initier un partenariat actif, pour favoriser l’investissement productif et la création d’emplois dans 

tous les secteurs économiques et dans toutes les régions du pays. Il s’agit  d’accompagner les 

dirigeants d’entreprises et les amener à exploiter les grandes potentialités qu’offre le marché pour 

financer le développement de leurs activités à l’échelle nationale, régionale et internationale. 



 

 

 

 

Chiffres clés de la Bourse de Tunis 

au 20 avril 2012  

 

 

Evolution des Indices 
 
Au 20 avril 2012, l’indice Tunindex a progressé de 8,32%, clôturant à 5115,11 points, soit son plus 

haut depuis le début de l’année. Quant au Tunindex20, il a cumulé, depuis son lancement le 2 

janvier dernier, des gains de 6,70%.   

 

 
Evolution du volume des échanges  
 
Le volume quotidien des échanges est passé à 8 millions de dinars depuis le début de l’année 

2012 contre 7 millions durant toute l’année 2011. Il a enregistré une progression notable après le 

mois de mars, passant au 20 avril à une moyenne de 14 millions de dinars, alors qu’il était à 9 

millions en mars et à 5 millions durant les mois de janvier et février. 

 

 

Nouvelles introductions en bourse 
 

La Bourse de Tunis a accueilli deux nouvelles entreprises sur le marché alternatif : 

La société « Hexabyte », introduite à la suite d’une augmentation de capital de 5 millions de 

dinars au moyen d’une offre publique de souscription à prix ferme pour un montant de 2 millions 

de dinars et un placement privé de 3 millions de dinars. Le taux de réponse à l’OPS a représenté 

40 fois le montant offert. 

 



La société « Les Ateliers Mécaniques du sahel », sera introduite après la réalisation d’une 

augmentation de capital, qui sera lancée du 30 avril au 11 mai 2012,  portant sur un montant de 

5 millions de dinars, au moyen d’une offre publique de souscription à prix ferme pour un 

montant de 3 millions de dinars et un placement garanti de 2 millions de dinars. 

 
Nouvelles émissions de titres 

 
Outre ces opérations, le Conseil du marché financier a accordé, depuis le début de l’année en 

cours, son visa à  sept sociétés cotées  pour lever des capitaux sur le marché pour un montant 

total d’environ 133 millions de dinars dont 90 millions émis sous forme d’emprunts obligataires  

par quatre sociétés de leasing. Il a donné également son visa à une société de leasing non coté 

pour un emprunt obligataire d’un montant de 30 millions de dinars. 

 


